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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 13 JUILLET 2023 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 13 du mois de juillet à 20 heures 30 minutes, les membres du 

Conseil Municipal de la Commune de Macé se sont réunis à la Mairie de Macé sur la 

convocation du 07 Juillet 2023 qui leur a été adressé par Monsieur FONTAINE Jean-Pierre, 

Maire de Macé. 

Étaient présents : MM FONTAINE Jean-Pierre, GRIGNÉ Yvette, LEVEEL Guillaume, MERY 

Anne, MERY Michel, SAMSON Samuel, SOUBRIÉ Delphine THOMAS Jean-Luc.  

Absentes excusées : Mme DESDOUYS Véronique, GAREL Adrien. 

Absente non excusée : SOUDRON Marie-Claude. 

Mr Guillaume LEVEEL a été désignée secrétaire de séance. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte : 

• Le procès-verbal du 9 Juin 2023. 

• L’ordre du jour. 

 

2023.13. JUILLET - 01                

 Attribution du marché de travaux de restauration de l’Eglise Saint Aubin de 

Macé  

 

Monsieur le Maire rappelle qu’une procédure de consultations des entreprises, sous la 

forme d’une procédure adaptée, a été menée pour la rénovation de l’Eglise Saint Aubin de 

Macé. 

VU la séance d’ouverture des plis par la Commission d’Appel d’Offres le 14 avril 2023, 

VU l’analyse des offres proposée par le maître d’œuvre, sur la base des critères définis au Règlement 

de la Consultation, à savoir : Valeur technique de l’offre 55 points et prix des prestations 45 points, 

VU l’avis de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 28 Juin 2023 qui propose de retenir l’ensemble 

des candidats qui ont transmis leur dossier complet dans les délais impartis (deux). 

  Les candidats ont obtenu les notes suivantes selon les critères définis au Règlement de la Consultation :  

Candidat Coût de la prestation /45 Valeur Technique/55 Total/100 Classement 

François 

POUGHEOL 
45.00 54.00 99.00 

1 

Amanda 

BONNIN 
40.50 35.00 75.50 

2 
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Les détails de la notation sont consultables dans le tableau annexe joint. 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal de suivre l’avis de la Commission 

d’Appel d’offres et donc d’attribuer le marché à Monsieur François POUGHEOL, Architecte du 

patrimoine conformément aux critères définis. 

Après en avoir délibéré, le Conseil à l’unanimité :  

➢ Accepte la proposition de l’Architecte François POUGHEOL  

➢ Autorise Monsieur le Maire de Macé à signer tous les documents relatifs au contrat 

avec cet Architecte. 

➢ Dit que les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au Budget. 

 

 Projet de Territoire de la communauté de communes 

 

Discussion et renseignement des tableaux sous forme de fiches d’actions, ainsi que le 

recensement des projets dans la commune selon les axes stratégiques définies dans le Projet de 

Territoire de la communauté de communes. 

 

 

Contrat d’une nouvelle secrétaire 

 

 

Embauche en intérimaire par le CDG61 d’une nouvelle secrétaire de mairie, Madame Pierrette 

HAMARD. Il a été décidé dans le cadre de l’IFSE, qu’une indemnité sera ajoutée à son salaire. 

L’information sera transmise au CDG61. 

 

INFORMATIONS 

ET 

QUESTIONS DIVERSES 

Pôle Santé à Sées : 

➢ Ouverture prévue début novembre. Délai prolongé par manque de livraison de 

matériaux (armoire électrique par exemple).  

➢ Est prévu au sein du Pôle Santé :  

1 centre de soins  

des Infirmières Libérales 

1 orthophoniste 

1 orthopédiste 

2 dentistes 

1 pédiatre, 3jours/semaine 

1 nouveau médecin 

1 laboratoire d’analyses médicales 
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Délibération :  

2023.13. JUILLET-

01 
Attribution du marché de travaux de restauration de 

l’Eglise Saint Aubin de Macé 

Adopté 

 

1 délibération a été adoptée. 

La séance est levée à 22 heures 

 

Le Maire                                                                                                Le secrétaire de séance 

 


